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1. Pourquoi réviser le POS ?

2. Le contexte juridique et 
géoéconomique dans lequel s’inscrit 
l’élaboration du PLU 

3. Le Plan Local d’Urbanisme : le cadre 
de son élaboration

4. Le débat avec vous

Déroulement de la soirée…



Pourquoi une révision
du document d'urbanisme ?…



Le Conseil municipal a engagLe Conseil municipal a engag éé
l'l' éélaboration dlaboration d ’’un PLUun PLU

sur l'ensemble du territoire communalsur l'ensemble du territoire communal
afin de doter notre ville d'un document d'urbanisme  :afin de doter notre ville d'un document d'urbanisme  :

Plus à jour des textes et lois en matière d’urbanism e.

Fondé sur un "projet communal" qui prenne mieux  
en compte l’évolution rapide du contexte 
géoéconomique de notre bassin de vie, mais aussi le s 
questions du développement durable.

Issu d'un débat désormais élargi et enrichi par vot re 
participation dans le cadre de la "concertation".



Un contexte géoéconomique 
dynamique, mais en forte 
évolution.

Une vie à organiser au sein 
d’un patrimoine naturel 
remarquable.

Une région attractive.

Une Une éévolution volution àà laquelle laquelle 
nous devons prendre partnous devons prendre part

...dans notre int...dans notre int éérêtrêt ……

au travers du au travers du 

SCOT du Bassin AnnSCOT du Bassin Ann éécien, cien, 

en cours d'en cours d' éélaborationlaboration

Notre bassin de vie…
…le bassin annécien



Un Plan dUn Plan d ’’Occupation des Sols Occupation des Sols 
qui a qui a ééttéé ll ’’outil de mise en outil de mise en œœuvre de uvre de 

la politique dla politique d ’’amaméénagement et dnagement et d ’’urbanisme urbanisme 
de la communede la commune ……

…mais qui nécessite d’être actualisé au regard 

du travail déjà réalisé et de l’évolution 

du contexte économique, social et environnemental.  



La cohérence entre le développement de la commune 
et celui de l’agglomération annécienne…

� Seynod comme axe privilégié du développement de 
l’agglomération.

� Insérer les pôles de développement économique.

� Prévoir le renforcement du maillage des voies à long  
terme.

Une centralité renforcée…

� Structurer un « cœur de ville » à Champ Fleuri.

� Construire une continuité urbaine entre le centre vi lle et la 
ZAC de Periaz.

� Orienter la politique de l’habitat vers plus de div ersité et 
de mixité.

LES GRANDS OBJECTIFS DU POS DE 2001LES GRANDS OBJECTIFS DU POS DE 2001



La gestion et le renforcement des équipements 
publics et des services…

� Mieux répondre aux besoins de la population et amél iorer 
la qualité de vie à Seynod.

� Programmer et positionner ces équipements.

La mutation de l’espace rural…

� Concilier le développement avec le maintien de l’ac tivité
agricole sur notre commune.

La préservation du patrimoine naturel, bâti et 
paysager de la commune…

� Prendre en compte ce dernier dans le développement.

LES GRANDS OBJECTIFS DU POS DE 2001LES GRANDS OBJECTIFS DU POS DE 2001



Le contexte juridique 
Le contexte géoéconomique 

…dans lesquels s’inscrit l’élaboration du PLU



Pourquoi la loi…

Solidarité et Renouvellement Urbain…

…aujourd'hui 



AVEC ET DEPUIS LA DÉCENTRALISATION  :

� Les collectivités sont devenues compétentes dans 
l’élaboration des documents d’urbanisme...

� Depuis les années quatre-vingt, une profusion de te xtes de 
loi ont encadré leur élaboration...

� Entraînant des conséquences sur leur stabilité et le ur 
pérennité...

� Le processus d’aménagement du territoire est devenu  
complexe et souvent cloisonné...

DES OUTILS D’URBANISME :

� Devenus inadaptés aux échelles des problèmes à trait er...

� Dont les principes qui ont prévalu à leur mise en pl ace ont 
été souvent dévoyés...



POURQUOI LA LOI                                                 
« SOLIDARITÉ ET RENOUVELLEMENT URBAIN » ?

� La seconde moitié du 20 ème siècle a vu l'expansion des villes 
qui n’ont pas su garder leurs habitants.

� Cependant les territoires de desserrement des ville s ont-ils 
tenu toutes leurs promesses ?

� Des évolutions qui commencent à générer des 
dysfonctionnements importants et nécessitent de met tre en 
place aujourd’hui de nouveaux outils 

� La montée en puissance de préoccupations nouvelles face à
un développement  toujours  plus conséquent et rapi de qui 
pose la question suivante : 

"Quelle société, sur quel territoire, sommes-nous e n train de 
construire pour les générations futures ?"



LES TROIS PRINCIPES FONDAMENTAUX DE LA LOI SRU

� Solidarité et partage impliquant la recherche :

� D'un développement plus cohérent des territoires d’un 
même bassin de vie.

� D'une diversité et mixité des types d’habitat.

� Développement durable et qualité de vie impliquant :

� Une économie de l’espace et un respect des équilibres avec 
les espaces ruraux.

� Une plus grande qualité urbaine et d'une protection de 
l’environnement.

� Une réflexion sur le développement des modes de 
déplacement alternatifs à l’automobile.

� Démocratisation et décentralisation induisant :

� Une simplification des règles de droit pour une meilleure 
accessibilité.

� Une concertation et  une clarification des rôles.



Un bassin de vie dynamique 
� Une évolution à laquelle nous devons prendre part... 

...dans notre propre intérêt.

Où vivons-nous ?

Au sein d’un bassin de vie 
exceptionnel…

… et demain probablement…

…au sein d’une métropole !



Genève 1972 Genève 2003

La consommation de l'espace

Une région dynamique et attractive…

…mais un espace restreint et limité

• Chaque année, la population de Haute-Savoie 
augmente de 8000 habitants

• Une croissance inéluctable, à accompagner et 
organiser

• Un étalement urbain qui accentue les coûts 
d'équipements

Prix moyen 
habitant/an

Urbanisation 
dense

Urbanisation 
en pôles

Etalement 
urbanisation

Euros 677 871 998

Surcoût +28% +47%



La question des déplacements …
• … des coûts économiques et écologiques 

importants et exponentiels, une 
préoccupation aujourd'hui quotidienne …

• … liés à la croissance et à l'étalement urbain, 
à la spécialisation des territoires



La biodiversité …
• … une croissance urbaine qui se fait au 

détriment des espaces naturels et agricoles



L'accessibilité au logement …
• … les ¾ des ménages de Haute-Savoie 

sont en dessous des plafonds de 
ressources et peuvent donc prétendre à
un logement aidé

• … des coûts d'accès au logement parmi 
les plus élevés de France…

• … des déséquilibres sociaux et 
générationnels, des freins à l'économie 
locale



La banalisation des paysages …
• … la perte de repères culturels et 

émotionnels…

• … d'une région dont l'économie repose en 
partie sur le tourisme



La question du             
Développement Durable



Le développement durable : 

Une nécessité et une urgence face aux 
dysfonctionnements en cours…

…à l'échelle planétaire…



Un changement climatique…

…incontestablement en cours…



Les ressources de la planète…

…la fin du mythe d'une croissance infinie…



La pollution, un fléau omniprésent…

…qui envahit nos quotidiens…



L'alimentation en 2008…

…37 pays connaissent une crise alimentaire très gra ve…

…1 personne meurt de faim dans le monde, toutes les  4 
secondes... 



Des inégalités sociales qui s'accentuent…

…accès aux soins, à l'éducation, à des  conditions de  
vie décentes…



LE DEVELOPPEMENT DURABLE :
Une notion déjà ancienne, et de portée universelle…

� "Un mode de développement qui réponde aux besoins du présent, sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs".
(1ère définition donnée en 1986 par la Commission de Mme BRUNTLAND, et reprise en 1992, lors de la 
conférence mondiale des Nations Unies de RIO).

� Un engagement (des nations) à promouvoir des modes de 
développement plus respectueux de l’environnement, de la solidarité
sociale et de l’épanouissement culturel.

� La convergence de trois                                         
préoccupations d’ordre…

Environnement

Social Economie

DURABLE

Equitable

ViableVivable



Les effets du Grenelle de l'Environnement (2007) :

� La prise en compte du développement durable est devenue 
une priorité nationale.

� A l’issue du Grenelle de l'Environnement, 

l’État a émis des engagements forts pour un urbanisme "plus 
efficace et plus équitable", au service d’un développement 
durable, parmi lesquels :

l’engagement d’un nouveau cadre législatif, soulignant le rôle 
majeur des collectivités et leur donnant des outils adaptés.



Pour un développement durable exemplaire…

Cinq finalités essentielles pour l'avenir de notre p lanète :

1. Le changement climatique (lutte, adaptation) et la protection 
de l’atmosphère. 

2. La préservation de la biodiversité, la protection et la gestion 
des milieux et des ressources.

3. L’épanouissement de tous les êtres humains, par l’accès à
une bonne qualité de vie.

4. La cohésion sociale et la solidarité, entre territoires et entre 
générations.

5. Une dynamique de développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables.



Le développement durable …

Une nécessité et une urgence face aux 
dysfonctionnements en cours aussi…

… à l'échelle de notre région …



� Dans le cadre de la 
Communauté d’Agglomération 
d’Annecy.

� Au niveau du Bassin Annécien , 
par l'élaboration d'un Schéma 
de Cohérence Territoriale
(SCOT) regroupant la C2A, les 
CC Rive Gauche du Lac 
d'Annecy, Fier et Usses, Pays de 
Filières, Pays de Faverges, 
Tournette, Cruseilles.

UN TERRITOIRE QUI S'ORGANISE A L'ECHELLE INTERCOMMU NALE…

Le PLU de SEYNOD aura une 
obligation de compatibilité
vis-à-vis du SCOT du Bassin 
Annécien.



� Ils sont un cadre de 
référence pour les 
différentes politiques 
menées sur un territoire, 
sur les thèmes de l’habitat, 
des déplacements, des 
équipements commerciaux, 
de l’environnement et   de 
l’organisation de l'espace,

� qui doit contribuer à la 
cohérence entre  les PLU 
des communes du secteur.

Les SCOTLes SCOT



� Trois obligations de compatibilité pour le PLU de Seynod :

� Le SCoT du Bassin annecien.

� Le Plan Local de l’Habitat (PLH).

� Le Plan de Déplacements Urbains (PDU).

Les autres documents supraLes autres documents supra --communauxcommunaux



Le PLU : 
un nouveau cadre

pour son élaboration…



Du POS au PLU…
Quels principaux changements ?



Un porter à connaissance de l’Etat…

…maintenant continu



LE PRINCIPE GENERAL 
D’EQUILIBRE

Art. L 121.10 du CU

SCHEMA DE COHERENCE 
TERRITORIALE

COMPATIBILITE DES PLU

PLH
PROGRAMME LOCAL DE 

L’HABITAT

LES SERVITUDES 
D’UTILITE 
PUBLIQUE

LOI SUR LE BRUIT
ARRETE PREFECTORAL 
CONCERNANT LES AXES 

BRUYANTS

3 février 1999

LOI BARNIER
2 février 1995

RENFORCEMENT DE LA 
PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT

LOI D’ORIENTATION DE LA 
VILLE - 13 juillet 1991

EQUILIBRE ENTRE 
LOGEMENTS,EMPLOIS,  

TRANSPORTS

LOI PAYSAGE
8 janvier 1993

PROTECTION ET MISE EN 
VALEUR DES PAYSAGES

LOI SUR L’EAU
3 janvier 1992

GESTION EQUILIBREE DE LA 

RESSOURCE EN EAU

LOI SUR L’AIR
30 décembre 1996

INCIDENCE MAJEURE

TRANSPORTS / DEPLACEMENTS

LOI D’ORIENTATION AGRICOLE du 9 juillet 1999 et LOI SRU du 13 décembre 2000

REGLE DE RECIPROCITE DES RECULS ENTRE EXPLOITATIONS  ET URBANISATION

Les dispositions supra-communales



Un projet de PLU élaboré…

...dorénavant en concertation



LA CONCERTATION : CE QUE DIT LA LOI (art. 25 / art.  L 300.2) :

� Elle est désormais assurée à l’amont.

� Elle est ouverte à tous. 

� Elle est toujours organisée librement par la commun e.

CE QU’ELLE N’EST PAS : L’ENQUÊTE PUBLIQUE…

� La concertation porte sur les objectifs, les orient ations 
générales du projet, et leur traduction réglementaire.

� Elle n'a pas pour objet de recueillir, ni de prendr e en compte, 
les demandes particulières : celles-ci le seront au moment de 
l'Enquête Publique, sous le contrôle d'un Commissaire Enquêteur 
(nommé par le Tribunal Administratif).



LA CONCERTATION : CE QU’ELLE DEVRAIT ÊTRE :

� Une occasion (pour la population) de s’informer.
� Une phase désormais privilégiée et "interactive". 
� L’occasion d’un échange de points de vue.
� La recherche d’une vision partagée, autour d’un pro jet 

"politique" d’intérêt général.

QUELS SONT SES EFFETS ?

Au vu des remarques qui auront été recueillies tout au long de 
l’élaboration du projet,

� Le Conseil Municipal tirera un bilan de la concertation au 
travers d’une délibération.

Ce bilan pourra entraîner un réexamen de certaines 
orientations du projet de PLU, avant son arrêt par le Conseil 
Municipal.



LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION A SEYNOD :

� Mise à disposition en Mairie, de documents d’information sur la 
révision du PLU (loi SRU, Porter à Connaissance de l’Etat, 
éléments de diagnostic, comptes-rendus de réunions…) au fur et 
à mesure de l’avancement des études et de la procédure.

� Ouverture d'un registre de recueil des avis et observations.

� Faire paraître sur le site Internet de la commune les informations 
utiles sur le projet de PLU.

� Organisation de réunions publiques d'information et de débat.

� Diffusion de lettres d'information spécifiques à la démarche du 
PLU.

� Utilisation des moyens habituels d'information de la commune.



Un diagnostic et des enjeux…

...aujourd’hui partagés par tous



SANS DIAGNOSTIC, PAS DE PROJET…

� De la qualité du diagnostic dépendra la qualité du débat.

UNE DEMARCHE CONTEXTUELLE ET GLOBALE…

UNE ÉVALUATION DU TERRITOIRE DANS SES MULTIPLES 
COMPOSANTES :

� Quantitatifs et statistiques,

� Qualitatifs et spatiaux.

PLUSIEURS ECHELLES D’EVALUATION…

� Dans le temps, 

� Dans l’espace.

…ET UNE  CONNAISSANCE DES ENJEUX DE L’ETAT.



LA 
DEMOGRAPHIE

Les critères quantitatifs et statistiques

LE 
FONCTIONNEMENT

LES RISQUES ET 
LES NUISANCES

LES MILIEUX
NATURELS

LE PAYSAGE
ET SES 

PERCEPTIONS

LE CADRE 
PHYSIQUE

L’URBANISME
L’ECONOMIE ET 

L’EMPLOI

Les critères qualitatifs et spatiaux

Les éléments du diagnostic



Des orientations de développement et 
d’aménagement…

…cohérentes et durables



LE CONTENU DU PADD :

� "Il définit, dans le respect des objectifs et des p rincipes 
d'équilibre exposés par la loi, les orientations d’ urbanisme et 
d’aménagement retenues par la collectivité".

� Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable  
constitue une nouvelle pièce obligatoire du PLU.

� Une pièce essentielle dans la cohérence indispensab le du 
document d’urbanisme.

� Il devra être compatible avec les dispositions du f utur 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Bassin 
annecien.

Le Projet d �Aménagement et de Dé veloppement 
Durable 



LA FORME DU PADD :

� Un projet "politique" global (obligatoire)  :

� L’expression, essentiellement écrite, d’un "parti d’aménagement" 
(plus ou moins détaillé),

éventuellement complété d’une symbolisation graphique à l’échelle du 
territoire (schéma d’aménagement,  différent d’un plan de zonage).

� S’inscrivant dans la durée, avec une base de programmations

à l’échéance raisonnable du PLU (moins de 10 ans).

� Un projet "porteur" de développement durable :

� Une nécessité et une chance à saisir…

� Plus qu’un choix,  le développement durable est un impératif…
…pour que les orientations choisies n’aboutissent pas à des 
impasses sociales, économiques, biologiques et environnementales.

Le Projet d �Aménagement et de Dé veloppement 
Durable 



SUR LE FOND :
� Elles décrivent des prescriptions concernant plus spécifiquement 

des espaces, des quartiers, ou des actions publiques :
� Soit sectorisées,  
� Soit thématiques.

SUR LA FORME :
� Elles sont une pièce facultative du PLU.
� Elles sont opposables aux tiers, dans un rapport de compatibilité.
� Elles doivent, comme l’ensemble du PLU, être compatibles avec les 

dispositions du SCOT.

LEUR CONTENU :
� Cette partie du projet est plus détaillée, plus technique, plus 

illustrée que le PADD.
� Elle doit être cohérente avec ce dernier et complétée par des 

dispositions appropriées au sein du règlement et des documents 
graphiques du PLU.

Le PADD peut être complété par �
� les Orientations d �Aménagement



Un contenu obligatoire

Un contenu possible

Le contenu du PLU

Rapport de 
présentation

Documents
annexes

Règlement (art. 6 & 7)
(pièce opposable)

Documents
graphiques

(pièce opposable)

Diverses informations graphiques
(s’il y a lieu)

Autres articles du règlement
(de 1 à 14)

Divers documents annexes
(à titre informatif)

NOUVELLE PIECE :

Le Projet
d’Aménagement et
de Développement

Durable
(PADD)

NOUVELLE PIECE OPPOSABLE:

Les orientations d’aménagement qui 
complètent le PADD sur des thèmes 

ou des secteurs particuliers de la 
commune



Une procédure d'élaboration…

...plus simple 



APPROBATION DU PLU par le Conseil Municipal

- Délibération après examen des avis + du rapport d’ enquête,
- et modification éventuelle (finale) du projet.

ENQUÊTE PUBLIQUE par arrêté du Maire

- Dossier + registre d’enquête à disposition du publi c (1 mois).

- Permanence d’un Commissaire Enquêteur (nommé par le  TA).

ARRÊT DU PROJET par le Conseil Municipal

- Délibération.
- Transmission aux personnes associées et consultées  (3 mois).

DEBAT PUBLIC du Conseil Municipal

- Débat sur les orientations du PADD
- Délibération tirant le bilan de la concertation

CONSULTATIONS / PORTER A CONNAISSANCE

ETUDES / DIAGNOSTIC

DELIBERATION du Conseil Municipal

- Prescrivant le PLU
- Précisant les modalités de la concertation avec la  population

1

2

3

4

5

6

C
O

N
C

E
R

T
A

T
IO

N



Une nomenclature de zonage…

…plus compréhensible



AVANT (POS) 

Inconstructibilité Constructibilité
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AUJOURD'HUI (PLU) 

Inconstructibilité Constructibilité

�
������	
�

�
��
����
	�

��
�� �������	�

� ���	���	��	�

��
��������������#��$�
�
�����
����'����

Vers le plus naturel Vers le plus urbain

Protection et gestion
des espaces

naturels et agricoles

Prévision et préparation de 
l’urbanisation future

Gestion des
espaces urbanisés

�!�������� 
��"��#	�	����	������$������#�����"�	��

Constructibilité
sous conditions

���
�� �������	�

� ��������	��	�

Les espaces de mutation      



Quelques grands axes de 
réflexion pour notre futur PLU…



Soutenir le développement économique 
et l’emploi…

� Dans toutes ses composantes : l’industrie, 
l’artisanat, le commerce, les services, mais 
aussi le tourisme et les loisirs…

� …en prenant mieux en compte les questions 
environnementales dans nos aménagements, 
pour une qualité de vie renforcée « au et autour 
du travail ».



Maîtriser et orienter notre croissance 
démographique…

� Comme appui de notre développement 
économique…

� …mais aussi en faveur d’un meilleur équilibre 
social et générationnel de notre population…

� …et en localisant de préférence cette croissance 
à proximité de nos équipements, de nos 
services et de nos emplois.



Maîtriser et structurer l’aménagement 
de notre espace communal…

� En maintenant un équilibre entre les grandes 
composantes qui fondent son identité : la 
nature, l’agriculture, et le développement d’un 
cadre urbain de qualité…

� …plus précisément, en définissant ensemble 
quelle sera l’armature agri-environnementale 
que nous voulons préserver et qui devra 
encadrer notre développement futur. 



Nous préparer à relever les grands 
enjeux environnementaux de demain…

� En intégrant les nécessaires économies 
d’énergies et la gestion de l’eau dans nos 
modes de vie et de développement.

� En favorisant la mise en œuvre des techniques 
d’énergies renouvelables dans la construction.

� En continuant à œuvrer pour le développement 
des transports collectifs…

� …mais aussi des services et des emplois ! 



Le débat avec vous…


